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Texte de la question

Mme Ségolène Amiot attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur les disparités et la
faiblesse de l'accès aux soins pour les victimes d'un accident vasculaire cérébral (AVC) en France, ainsi que sur
l'importance de la prévention pour limiter l'impact humain et économique de cette maladie. Chaque année, 150 000
personnes en France sont victimes d'un AVC, en faisant la première cause de handicap, deuxième cause de
mortalité et première cause de décès chez les femmes. Actuellement, seuls 10 % des patients ont accès à la
thrombolyse, traitement permettant de dissoudre les caillots sanguins et 4 % à la thrombectomie, intervention
chirurgicale nécessaire pour retirer les caillots. En outre, le manque d'unités neuro-vasculaires dans plusieurs
départements oblige les patients à se déplacer vers d'autres territoires pour obtenir des soins appropriés. C'est une
réelle perte de chance lorsque l'on sait qu'il faut aller très vite pour empêcher les décès et limiter les séquelles : une
personne victime d'AVC perd 2 millions de neurones par minute. De plus, 17 % des patients n'ont pas accès à une
place en soins de suite et de réadaptation (SSR), pourtant essentiels pour une rééducation complète. Ils doivent alors
se tourner vers des soins libéraux coûteux que tous ne peuvent se permettre. La pénurie d'orthophonistes,
indispensable à la prise en charge des troubles du langage après un AVC, aggrave encore ces difficultés. Ces écarts
géographiques, combinés à une pénurie de professionnels de santé formés, soulignent l'urgence d'une action
gouvernementale pour garantir un accès aux soins égalitaire. En parallèle, une politique de prévention efficace
permettrait non seulement de sauver des vies, mais aussi de réduire considérablement les coûts liés à la prise en
charge des AVC. Déjà en 2009, ces coûts représentaient 8,3 milliards d'euros pour le système de santé. Elle
souhaite ainsi savoir quelles mesures le Gouvernement entend mettre en place pour améliorer l'accès aux soins
spécialisés pour les victimes d'AVC dans tous les territoires, tout en promouvant la prévention pour réduire les
coûts humains et économiques associés à cette maladie.
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